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[bookmark: _Toc211333667]Liste des abréviations

	ASL
	American Sign Language (langue des signes américaine)

	BER
	Bureau d'examen de la recherche

	CCOMTL
	Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal

	CDA
	Centrale d’appels et résultats

	CERDA
	Centre d’expertise sur le bien-être et l’état de santé physique des réfugiés et des demandeurs d’asile

	CH
	Centre hospitalier

	CHR
	Centre hospitalier de réadaptation

	CHSLD
	Centre d’hébergement de soins de longue durée

	CISSS
	Centre intégré de santé et de services sociaux

	CIUSSS
	Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux 

	CLSC
	Centre local de services communautaires

	CNU
	Comité national des usagers

	COMMS
	Communications et relations médias

	CREGES
	Centre de recherche et d’expertise en gérontologie sociale

	CRIR
	Centre de recherche interdisciplinaire en réadaptation du Montréal métropolitain

	DAAER
	Direction des Affaires académiques et de l’éthique de la recherche

	DAJCRM
	Direction des Affaires Juridiques, Communications et Relations Médias

	DEIA
	Diversité, Équité, Inclusion et Appartenance

	DI-TSA-DP 
	Déficience intellectuelle, trouble du spectre de l’autisme, déficience physique

	DLA
	Direction Logistique et Approvisionnement

	DQTEVE & SV
	Direction de la Qualité, Transformation, Évaluation, Valeurs, Éthique et Soins Virtuels; OROT

	DRF
	Direction des Ressources Financières

	DRH-CERTSP
	Direction des Ressources humaines- – Conditions d’exercice, Relations de travail et Soutien aux partenaires

	DRH-TCEE
	Direction des Ressources humaines- Talents, culture, et expérience employé.e

	DRI
	Direction des Ressources Informationnelles

	DRSM
	Direction de la Réadaptation et des Services Multidisciplinaires 

	DSC
	Dossier de santé connecté

	DSIC
	Direction des Soins Infirmiers et Cancérologie

	DSIPL
	Direction des Services intégrés de première ligne

	DSMD
	Direction de Santé Mentale et Dépendance  

	DSN
	Direction Santé Numérique


[bookmark: _Toc211333668]Liste des abréviations (suite)

	DST
	Direction des Services Techniques

	EDIA
	Diversité, équité, inclusion

	HGJ
	Hôpital général juif

	LAMAA
	Ligne Aide Maltraitance Adultes Aîné

	LSQ
	Langue des signes québécoise

	MC
	Mobilisation des connaissances

	ME
	Maisons d’enseignement

	OPHQ 
	Office des personnes handicapées du Québec

	OROT
	Orot – nom du programme d’incubation en santé connectée

	PAPH
	Plan d’action à l’égard des personnes handicapées

	PAPSH
	Plan d’action à l’égard des personnes en situation de handicap

	PDG
	Président-directeur général

	PDGA
	Présidente-directrice général adjointe, Président-directeur général adjoint

	PFT
	Plans fonctionnels et techniques

	PMU
	Plan de mesures d’urgence

	POC
	Personne en Charge

	PRAIDA
	Programme régional d’accueil et d’intégration des demandeurs d’asile

	PSH
	Personne(s) en situation de handicap

	RAC
	Résidence à assistance continue

	RH
	Ressources humaines

	RI-RTF
	Ressources intermédiaires et ressources de type familial

	RSSS
	Réseau de la santé et des services sociaux

	SAPA 
	Soutien à l'autonomie des personnes âgées 

	SAT
	Service d’aides techniques

	SG
	Services généraux

	SHERPA
	L’Institut universitaire SHERPA

	SVO
	Station visuelles opérationnelles

	TCEE
	Talents, culture, et expérience employé.e

	UTRF
	Unité transitoire de récupération fonctionnelle
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Le Centre intégré universitaire de santé et de services sociaux du Centre-Ouest-de-l’Île-de-Montréal est engagé dans le processus continu d’amélioration de l’accessibilité pour les personnes en situation de handicap.  Nous poursuivons nos efforts pour procurer à ces dernières un accès équitable aux programmes, aux services, aux actifs et aux installations du CIUSSS, d’une manière qui respecte la dignité et l’autonomie de chaque personne.
Le CIUSSS est engagé dans une démarche afin de prévenir toute discrimination liée à une situation de handicap. Il travaille à la promotion, la sensibilisation, la transmission d’informations et à la formation de son personnel afin de réduire les obstacles que ces personnes pourraient rencontrer. Aussi, le CIUSSS met en place divers moyens pour aider ces personnes à surmonter ces barrières et à favoriser leur participation sociale.
Cette démarche s’inscrit dans le cadre de la Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale et est soutenue par l’Office des personnes handicapées du Québec (OPHQ). 
Ce document présente le Plan d’action à l’égard des personnes en situation de handicap (PAPSH) pour la période 2025-2028, adopté par Mme Erin Cook PDGA CCOMTL, 5 novembre 2025.
Veuillez noter que le bilan du PAPSH 2022-2025 (pour la période d’avril 2024 à mars 2025) a été transmis le 30 avril 2025 par Mme Colette Béchard. La gestion du nouveau plan triennal 2025-2028 sera assurée par le département DEIA – Direction des Ressources Humaines. 
[bookmark: _Toc211333670]Le Cadre Légal

La Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale (L.R.Q., E-20.1) préconise une approche de responsabilisation. Elle se traduit notamment par de nouvelles responsabilités données à plusieurs acteurs gouvernementaux dans le but de favoriser, dans leur secteur d’activité respectif, l’intégration des personnes handicapées. Il en est ainsi de l’article 61.1 de la Loi qui prévoit que les ministères et la majorité des organismes publics adoptent et rendent public annuellement un plan d’action visant l’accessibilité et l’adaptation de leurs services aux personnes handicapées : 
« Chaque ministère et organisme public qui emploie au moins 50 personnes ainsi que chaque municipalité locale qui compte au moins 10 000 habitants adopte un plan d’action identifiant les obstacles à l’intégration des personnes handicapées dans le secteur d’activité relevant de ses attributions, et décrivant les mesures prises au cours de l’année qui se termine et les mesures envisagées pour l’année qui débute dans le but de réduire les obstacles à l’intégration des personnes handicapées dans ce secteur d’activité. Ce plan comporte en outre tout autre élément déterminé par le gouvernement sur recommandation du ministre. Il doit être produit et rendu public annuellement. » 

L’emploi de l’expression « secteur d’activité » traduit bien la préoccupation du législateur de voir ce plan viser l’ensemble des activités. Ce plan d’action doit être élaboré sous l’angle des activités qui sont relatives à l’accomplissement de la mission. La loi définit une personne handicapée comme « toute personne ayant une déficience entraînant une incapacité significative et persistante et qui est sujette à rencontrer des obstacles dans l’accomplissement d’activités courantes ». Les incapacités peuvent être motrices, intellectuelles, de la parole ou du langage, visuelles, auditives ou associées à d’autres sens. Elles peuvent être reliées à des fonctions organiques ou, encore, liées à un trouble du spectre de l’autisme ou à un trouble grave de santé mentale (Gouvernement du Québec 2009 : 10). 

[bookmark: _Toc211333671]Application des mesures du décret 655-2021

Le plan en vigueur est rédigé dans le respect des éléments de mesures contenues au décret 655-2021 maintenant en vigueur, soit : 
1. De promotion (sensibilisation)
2. D’accessibilité aux services offerts
3. D’accessibilité au travail en lien avec l’embauche, les conditions de travail et le maintien en emploi
4. D’accessibilité aux immeubles, aux lieux, aux installations
5. D’accessibilité à l’information et aux documents
6. D’adaptation aux situations particulières : situations d’urgence, de santé publique, de sécurité civile
7. D’approvisionnement en biens et en services accessibles
8. D’adaptation dans le cadre de toute autre activité susceptible d’avoir une incidence sur les personnes handicapées.
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Notre CIUSSS a été constitué en avril 2015 et est issu de la fusion et de l’intégration de plusieurs établissements dont des centres hospitaliers affiliés universitaires, un institut universitaire à mission sociale et gériatrique, une maison de naissance, des centres de soins de longue durée, des CLSC et des centres de réadaptation.  Il compte plus de 11 977 personnel.
La récente création de Santé Québec en décembre 2024, à la suite de l’adoption du projet de loi no 15, établit l’organisme comme l’employeur unique du réseau de la santé et des services sociaux. Cette transition constitue une étape déterminante pour renforcer l’efficacité, la cohérence et la continuité des soins à l’échelle de la province, en harmonie avec la mission et les valeurs du CIUSSS CCOMTL.

La mission du CIUSSS CCOMTL est de :
1. Fournir un continuum de soins de santé et de services sociaux de qualité supérieure dans tout le réseau d’établissements du CIUSSS.  
2. Fournir avec compassion des soins et des services centrés sur l’usager et créer une expérience patient-usager exceptionnelle.
3. Établir et promouvoir un leadership et l’excellence dans l’enseignement en sciences de la santé et en sciences sociales.
4. Faire avancer les connaissances et les pratiques dans le domaine des sciences de la santé et des sciences sociales grâce à la recherche et à l’innovation.

Sur le territoire du CCOMTL, nous trouvons les différentes installations listées ci-dessous relevant de sa responsabilité :

	Centre d’hébergement Father-Dowd
	Centre hospitalier Mont-Sinaï

	Centre d’hébergement Henri-Bradet
	Hôpital Catherine Booth

	Centre d’hébergement Saint-Andrew
	Hôpital Général Juif

	Centre d’hébergement Saint-Margaret
	Hôpital Richardson

	Centre gériatrique Maimonides Donald Berman
	Le Glenmount 

	Centre de réadaptation Lethbridge-Layton-Mackay
	La Maison Bleue de Côte-des-Neiges




	Point de services de l’Ouest-de-l’Île de Montréal
	La Maison Bleue de Parc-Extension

	Écoles Philip E. Layton et Centre Mackay
	Maison de naissance Côte-des-Neiges

	Centre Miriam
	Manoir Renaissance

	Complexe résidentiel Guimont, Laval
	Résidence Le Boulevard 

	CLSC de Benny Farm
	Ressource de la Montagne

	CLSC de Côte-des-Neiges
	Ressource intermédiaire Lev-Tov

	CLSC de Parc-Extension
	Ressource intermédiaire Maison Paternelle

	CLSC Métro
	CHSLD juif Donald Berman

	CLSC René-Cassin
	

	Point de service Outremont
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Rôles du PDG et du PDGA
Le centre stratégique de l’organisation établit la vision, encadre l’équipe de direction et s’occupe de la gestion des services, des ressources et de la performance. Les responsables assurent également la représentation de l’établissement auprès des partenaires et rendent compte au conseil d’administration d’établissement. Enfin, ils supervisent les activités de l’équipe OROT.

Direction des affaires académiques et de l’éthique de la recherche
Dirige la mission académique, développe des partenariats, soutient la recherche et le transfert de connaissances, coordonne stages et bibliothèques, diffuse les savoirs et favorisent le développement de la recherche et des collaborations.

Direction de santé numérique
Soutient l'expansion des soins de santé hors des installations du CIUSSS, conçoit des soins virtuels avec les partenaires cliniques et assure un appui technique conforme à la vision du MSSS sur nos plateformes numériques. Ce rôle inclut également la gouvernance des données d’entreprise, l’intelligence d’affaires, les services analytiques ainsi que l’informatique clinique et l’administration des archives.

Direction de la qualité, transformation, évaluation, valeur, éthique, soins virtuels; OROT: incubateur d’innovation 
Coordonne les projets d’amélioration, les évaluations, les audits, ainsi que les démarches éthiques, l’expérience des personnes usagères et les services de soins virtuels. L’équipe OROT est un incubateur en santé connectée qui rassemble des professionnels de la santé, des personnes usagères, des entreprises et des innovations technologiques au sein de l’organisation.

Direction des ressources financières
Assure la gestion des finances, de la comptabilité, de la paie ainsi que de la performance économique. Elle contribue également à la planification budgétaire et à l’optimisation des ressources.

Direction des affaires juridiques, communications et relations médias
Affaires juridiques : supervise les actions relatives au contentieux et fournit une expertise juridique à l’organisation. 
Communications et relations médias : élabore et applique la stratégie de communication interne et externe, gère l'image institutionnelle et apporte un soutien aux autres directions dans leurs démarches de communication.

Direction des ressources humaines 
Encadre la gestion du personnel, déploie les stratégies de mobilisation, de formation et de gestion de la main-d’œuvre. Apporte un appui aux gestionnaires et s’assure de l’amélioration continue de la qualité de vie en milieu professionnel. Les sous-axes sont les suivants : 1. Talent, culture, expérience des employé.e.s et DEIA (diversité, équité, inclusion et appartenance) ; 2. Conditions d’exercice, relations de travail et soutien aux partenaires.

Opérations et Transformation

Direction des ressources informationnelles
Responsable de la gestion des systèmes informatiques, de la sécurité de l’information et des services technologiques.



Direction de logistique et a approvisionnement
Supervise l’acquisition, la gestion des flux de biens, la coordination des centres d’inventaire ainsi que le transport, tout en assurant un appui logistique optimal à l’ensemble de l’organisation.

Direction des services techniques
Responsable de la gestion des installations, de l’hygiène, de la salubrité, des services alimentaires et des projets immobiliers. Elle assure la coordination des projets immobiliers ainsi que la gestion optimisée des espaces.

Sécurité Globale
Chargée de la gestion de la sécurité des actifs organisationnels, incluant les installations, le personnel et les informations sensibles. Cette direction conçoit et applique des stratégies de sécurité, administre les protocoles liés à la préparation et à l’intervention en situation d’urgence, et assure la conformité aux réglementations en vigueur. 

Intégration Clinique

Direction des services intégrés de première ligne
Assure les services de proximité, la santé publique territoriale et coordonne plusieurs secteurs : soins de première ligne, enfance et famille, maison de naissance, jeunesse, PRAIDA, immunisation, dépistage, prélèvements, CDA et cliniques mobiles.

Direction du programme de soutien à l'autonomie des personnes âgées
Assure la coordination des services d’hébergement, de soutien à domicile et de réadaptation destinés aux personnes âgées en situation de perte d’autonomie. Les différents volets sont: 1. Hébergement (CHSLD), Soutien à domicile - RI-RTF et Ligne Aide Maltraitance Adultes Aînés (LAMAA).

Direction du programme santé mentale et dépendance
Chargé de la coordination des services intégrés en santé mentale, dépendance et itinérance, en étroite coopération avec les partenaires communautaires. Elle assure l’accessibilité et la continuité des soins en santé mentale et propose des services de réadaptation pour les personnes ayant différentes dépendances.


Direction de réadaptation et des services multidisciplinaires 

Supervise les professionnels et technicien.nes de santé pour assurer des services cliniques et diagnostiques de qualité, en dirigeant l’imagerie médicale, l’inhalothérapie et la nutrition clinique, tout en soutenant l’enseignement et la recherche. Les services de réadaptation comprennent : 1. La réadaptation fonctionnelle intensive (neurologique, gériatrique, santé physique, pulmonaire, oncologique, cardiaque) ; 2. Les prises en charge de déficience physique, intellectuelle, TSA (trouble du spectre de l’autisme) et le SAT (soutien aux aides techniques).

Direction des soins infirmiers et cancérologie
Supervise les soins infirmiers et la cancérologie, élabore des protocoles cliniques, coordonne les équipes de soins, gère les programmes spécialisés de lutte contre le cancer et favorise une amélioration continue des services axés sur les personnes usagères.

Direction médicale et des services professionnels
Cette direction encadre les activités des professionnel.le.s de la santé, incluant les médecins, dentistes et pharmacien.ne.s, veille à la qualité des soins médicaux et soutient les affaires médicales universitaires.
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Conformément à l'article 61.4 de la Loi assurant l’exercice des droits des personnes handicapées en vue de leur intégration scolaire, professionnelle et sociale, le CCOMTL a désigné Mme Christine Morin, Directrice-adjointe des Ressources Humaines (TCEE), responsable du plan d’action, et Mme Ivy Gumboc, Conseillère-cadre DEIA (volet diversité capacitaire), coordonnatrice du plan. 
Comme les années précédentes, des personnes représentantes de plusieurs directions du CIUSSS, du Comité des usagers et de DéPhy Montréal collaborent à l’élaboration et au suivi du PAPSH. Les personnes qui ont contribué au présent plan d’action 2025-2028 sont les suivantes :
	Sigles des directions
	Directions
	Membres

	DAAER

	Direction des Affaires Académiques et de l’Éthique de la Recherche
	Serge Maynard
Chantal Robillard

	DAJCRM-AJ

	Direction des Affaires Juridiques, Communications et Relations Médias - Affaires juridiques
	Marie-Pier Comeau

	DAJCRM-COMMS

	Direction des Affaires Juridiques, Communications et Relations Médias-COMMS
	Lauren Schwartz

	DGAOT-SG

	Direction Générale Adjointe – Sécurité Globale
	Khanh DU Dinh
Abdelkader Abderrahmane

	DLA

	Direction Logistique et Approvisionnement
	Audrey Benarrosch
Helene Maher

	DQTEVE-SV

	Direction de la Qualité, Transformation, Évaluation, Valeurs, Éthique et Soins Virtuels; OROT
	Maude Beaupré
Daria Lebidoff

	DRF

	Direction des Ressources Financières
	Carrie Bogante
Sylvie Leroux

	DRH – TCEE, DEIA, CERTSP

	Direction des Ressources Humaines Talents, Culture, et Experience Employé.e 
Conditions d’exercice, Relations de travail, et Soutien aux Partenaires
	Christine Morin
Ivy Gumboc
Marie-Josée Parent
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	Sigles des directions
	Directions
	Membres

	DRI
	Direction des Ressources Informationnelles  
	Myriam Lévy

	DRSM

	Direction de la Réadaptation et des Services Multidisciplinaires 
	Michèle Bleau
Filomena Novello

	DSIC

	Direction des Soins Infirmiers et Cancérologie
	Karine Lepage
Bessy Bitzas
Sonia Boccardi

	DSIPL
	Direction des services intégrés de première ligne
	Jeremy Boukosa
Irina Blumer
Paula Yiannopoulos   
Robert Gervais   

	DSMD

	Direction de Santé Mentale et Dépendance  
	Laurence Benoit-Dubé
Martin St-Pierre

	DSN

	Direction Santé Numérique
	Elliot Silverman

	DST

	Direction des Services Techniques
	Yael Harroche

	SAPA - CHSLD
	Direction Soutien à l'autonomie des personnes âgées -CHSLD
	Hetal Patel
Annie Boto

	Partenaire
	DéPhy Montréal
	Anne Pelletier

	Partenaire
	Comité des usagers du CIUSSS CCOMTL
Comité national des usagers (CNU), Santé Quebec  
	Joanne Charron

	Partenaire

	Comité des usagers du Centre de réadaptation Layton-Lethbridge-Mackay CCOMTL 
	Diane States
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1. [bookmark: _Toc211333677]Promotion et sensibilisation

	1.1 Obstacle: Méconnaissance du personnel CCOMTL sur les besoins, politiques et services offerts aux PSH

	Objectif
	Mesure
	Indicateurs
	Responsable
	2025-2026
	2026-2027
	2027-2028

	Améliorer la connaissance et poursuivre la sensibilisation du personnel du CIUSSS sur les besoins, politiques et services offerts aux PSH
	Formation et sensibilisation du personnel 
	Nombre de personnes formées, nombre et date de formation, recensement et type d’activités réalisées, identification des programmes et secteurs où les activités de sensibilisation ont eu lieu
	DRSM, DSIC, DSIPL, SAPA-CHSLD, DSMD DRH, DRI, Santé Numérique
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	Promotion interne pour améliorer la connaissance des pratiques PAPSH ainsi que connaitre les POC s'il y a situation d’accessibilité au travail en lien avec l’embauche, les conditions de travail, l'accès aux installations, documents/information
	
	DRI, plusieurs directions
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	[image: ]
	[image: ]

	
	Concevoir et déployer une stratégie de communication sur le sujet de PSH
	Nombre de contenus liés au PSH sur les plateformes de communication du CIUSSS
	DAJCRM-COMMS
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	Dans chaque dossier juridique impliquant une question de situation de handicap, référer systématiquement les clients aux politiques, services ou principes applicable
	Nombre du personnes formées, nombre de dossiers impliquant le PSH
	DAJCRM-AJ
	[image: ]
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	[image: ]


1. Promotion et sensibilisation
	1.1 Obstacle: Méconnaissance du personnel CCOMTL sur les besoins, politiques et services offerts aux PSH                                                                       

	Objectif
	Mesure
	Indicateurs
	Responsable
	2025-2026
	2026-2027
	2027-2028

	Promouvoir les initiatives et projets liés à l’emploi des PSH à travers les communications internes et externes.
	Au sein des communications du CCOMTL, présentez et fournissez des exemples d’initiatives et de projets liés à l’emploi des PSH

	Publication 360, entrevues, vidéos

	DAJCRM-COMMS, plusieurs directions
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	1.2 Obstacle: Manque de sensibilisation des chercheurs aux besoins des PSH quant à leur participation à la recherche                                                                                         

	Objectif
	Mesure
	Indicateurs
	Responsable
	2025-2026
	2026-2027
	2027-2028

	Promouvoir les bonnes pratiques en matière d'inclusion des PSH
	Partage de la documentation produite par le CRIR et ses partenaires sur site BER (déjà présent sur Savoirs.Réadaptation)
	Outils affichés sur le site web du BER
	DAAER
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	1.3 Obstacle: Sentiment d’incompréhension ou d’isolement, ainsi que rencontrer des difficultés dans certaines situations liés à la situation de handicap                                                                                 

	Objectif
	Mesure
	Indicateurs
	Responsable
	2025-2026
	2026-2027
	2027-2028

	Améliorer la  compréhension des réalités vécues par les PSH
	Utiliser la réalité virtuelle à la bibliothèque CCOMTL pour sensibiliser aux obstacles vécus par les personnes en situation de handicap.
	Capsules créées et consultées
	DRSM
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1. Promotion et sensibilisation

	1.4 Obstacle: Manque d’information sur l’impact des travaux sur l’accessibilité temporaire et compréhension incohérente de l'accessibilité universelle parmi les professionnels.                                                                               

	Objectif
	Mesure
	Indicateurs
	Responsable
	2025-2026
	2026-2027
	2027-2028

	Sensibiliser les travailleurs à l’importance de maintenir l’accessibilité pendant les travaux de construction ou de rénovation
	Fournir une liste des considérations d’accessibilité dans les réunions de chantier et séances de sécurité chantier
	Nombre de chantiers avec mesures d’accessibilité temporaires
	DST
	[image: ]
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	Sensibiliser les professionnels à la conception d'aménagements qui améliorent l'accessibilité universelle de nos installations
	Organiser une formation par 2 cycles sur l’accessibilité universelle pour nos conseillers en bâtiments
	Organiser une formation par 2 cycles sur l’accessibilité universelle pour nos conseillers en bâtiments
	DST
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[bookmark: _Toc211333678]2. Accessibilité aux services offerts

	2.1 Obstacle: Certains milieux de réadaptation ne sont pas entièrement accessibles aux personnes présentant une DP-DI-TSA                                                                                

	Objectif
	Mesure
	Indicateurs
	Responsable
	2025-2026
	2026-2027
	2027-2028

	Améliorer l’accessibilité des sites de réadaptation en identifiant et éliminant les obstacles avec l’aide des parties prenantes (personnes usagères, partenaires communautaires)
	Sonder les personnes usagères et le personnel sur les enjeux d’accessibilité, en incluant des questions spécifiques élaborées avec l’appui de DéPhy
	Sondages ajustés
	DRSM, partenaires
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	2.2 Obstacle: Lacune dans l’accessibilité aux services d’hébergement pour les PSH

	Objectif
	Mesure
	Indicateurs
	Responsable
	2025-2026
	2026-2027
	2027-2028

	Améliorer les soins et les services en hébergement (RI-RTF, RAC, UTRF, CHSLD ou autre type) pour les PSH
	Poursuivre les projets initialement soutenus par la chargée de projet de la politique d'hébergement dans le but d'améliorer l'accompagnement du personnel auprès des résidents présentant une déficience auditive.
	Recensement des projets, nombre des personnes formées
	SAPA-CHSLD, DRSM
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2. Accessibilité aux services offerts

	2.3 Obstacle: Lacunes dans l’accessibilité et la qualité des services pour les PSH dans l’ensemble des directions offrant un service direct aux personnes usagères

	Objectif
	Mesure
	Indicateurs
	Responsable
	2025-2026
	2026-2027
	2027-2028

	Améliorer les soins et les services pour répondre aux besoins des PSH dans les CH, CHR et CLSC, dans toutes les directions offrant des services directs aux personnes usagères (ex: soins aigus, services jeunesse, santé mentale, généraux, de 1re ligne)
	Procéder à la révision et à l’adaptation du protocole au sein des CLSC afin d’y intégrer explicitement la prise en compte des besoins liés à la situation de handicap, avec une validation annuelle de la mise à jour auprès des gestionnaires
	Protocole révisé
	DSIPL
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	Identifier les obstacles à l’accessibilité, former le personnel, adapter les services, et assurer un suivi avec l’implication des personnes concernées.
	Nombre total d’obstacles à l’accessibilité identifiés, nombre des personnes formées, dates et la fréquence des séances de formation
	DSI
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	Adapter l’offre de services de soins virtuels afin de répondre aux besoins spécifiques des PSH
	Mettre en place un processus d’identification et d’évaluation des besoins des PSH pour ajuster les services
	% d’usagers identifiés; % de services adaptés
	DQTEVE-SV, partenaires
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2. Accessibilité aux services offerts

	2.3 Obstacle: Lacunes dans l’accessibilité et la qualité des services pour les PSH dans l’ensemble des directions offrant un service direct aux personnes usagères

	Objectif
	Mesure
	Indicateurs
	Responsable
	2025-2026
	2026-2027
	2027-2028

	Avoir une procédure pour la prise en charge des personnes usagères ayant besoin d’accessibilité pour répondre à leurs besoins spécifiques dans la section psychiatrique de l'urgence de l'HGJ


	En collaboration avec l’urgence, rédiger une procédure pour optimiser la prise en charge des personnes usagères ayant besoin d’accessibilité lors de leur séjour à l’urgence

	Procédure aux urgences révisée

	DSMD, partenaires
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	2.4 Obstacle: Manque d’arrimage entre les projets de recherche et les besoins des PSH

	Objectif
	Mesure
	Indicateurs
	Responsable
	2025-2026
	2026-2027
	2027-2028

	Diffuser les connaissances et les pratiques basées sur les données probantes visant l'accessibilité et la participation sociales des PSH auprès de nos équipes, des stagiaires, des chercheurs et autres directions.

	Organisation d'activités de mobilisation (MC) et promotion des connaissances issues de la recherche
	Nombre d'activité MC,

Nombre de personnes participantes aux activités de MC,

Répartition des participants par direction
	DAAER, plusieurs directions
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[bookmark: _Toc211333679]3. Accessibilité au travail en lien avec l’embauche, les conditions de travail, et le maintien en emploi

	3.1 Obstacle: Manque de connaissances pour répondre adéquatement aux déclarations de la situation de handicap et aux besoins d’accommodement du personnel

	Objectif
	Mesure
	Indicateurs
	Responsable
	2025-2026
	2026-2027
	2027-2028

	Améliorer la connaissance des gestionnaires et du personnel sur la déclaration de la situation de handicap afin d’assurer une réponse adéquate et respectueuse

	Offrir des formations et des outils axés sur les bonnes pratiques de réception et de gestion respectueuse des déclarations de situations de handicap.



	Nombre des personnes formées, dates et la fréquence des séances de formation

Création d’outils de communication
	DRH, DRSM, DSI, DSIPL, plusieurs directions
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	Renforcer la compréhension des gestionnaires sur la réalité des accommodements adaptés aux besoins des employé.e.s 
	Offrir du soutien (ex. consultation, formation, outils) pour faciliter la mise en œuvre des accommodements.

Rédiger et partager des lignes directrices claires pour assurer une mise en œuvre cohérente des accommodements.
	Nombre de sessions de consultation, formations et outils diffusés auprès des gestionnaires

Publication et diffusion des lignes directrices au sein de l’organisation
	DRH, plusieurs directions
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3. Accessibilité au travail en lien avec l’embauche, les conditions de travail, et le maintien en emploi
	3.2 Obstacle: Lacune dans l’accessibilité, l’intégration et le maintien en emploi des PSH au CCOMTL

	Objectif
	Mesure
	Indicateurs
	Responsable
	2025-2026
	2026-2027
	2027-2028

	Améliorer l’accès à l’embauche, l’intégration et la rétention du personnel en situation de handicap 
	Optimiser le processus RH pour répondre aux besoins d’accommodements des PSH tout au long du parcours professionnel
	Directives mises à jour concernant les mesures d’accommodement et les pratiques d’emploi inclusives au sein de l’organisation 
Adopter les directives d’accommodement émises par Santé Québec
	DRH, Affaires juridiques, plusieurs directions
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	Collaborer étroitement avec l’équipe DEIA et les RH pour assurer la mise en œuvre effective des mesures d’accommodement.

	Nombre de mesures d’accommodement

Nombre de consultations avec l’équipe DEIA 
	DRH, DSMD, Finances, SAPA-CHSLD, plusieurs directions
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	Identifier et adapter les outils et/ou plateformes utilisés au quotidien par le personnel afin d’assurer leur accessibilité.
	Pourcentage d’outils et plateformes identifiés et adaptés pour assurer leur accessibilité
	DRH, DSIPL, 
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3. Accessibilité au travail en lien avec l’embauche, les conditions de travail, et le maintien en emploi
	3.3 Obstacle: Manque d'accessibilité de certains documents utilisés en recherche qui limite les possibilités d'une PSH de faire de la recherche

	Objectif
	Mesure
	Indicateurs
	Responsable
	2025-2026
	2026-2027
	2027-2028

	Examiner la documentation accessible et inaccessible liée à la recherche sous la responsabilité de notre direction afin d’identifier des pistes d’amélioration.
	Développer une grille d’analyse de l’accessibilité de la documentation
Identifier la documentation à analyser
Mettre en œuvre l’analyse
	Obstacles identifiés dans documentation
	DAAER
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	3.4 Obstacle: Manque d’information en temps opportun sur les besoins d’accommodement des stagiaires

	Objectif
	Mesure
	Indicateurs
	Responsable
	2025-2026
	2026-2027
	2027-2028

	Systématiser la communication de besoins particuliers des stagiaires de la part des maisons d'enseignement à la DAAER (lié à 1.2) 
	Intégrer un point spécifique dans nos ententes avec les ME pour systématiser la communication de cette information et établir des standards clairs concernant les délais de préavis
	Proportion des ententes avec les ME respectant les standards établis en matière de communication de l'information et de préavis.
	DAAER
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4. [bookmark: _Toc211333680]Accessibilité aux immeubles, aux lieux, et aux installations

	4.1 Obstacle: Patrimoine immobilier ne répondant pas entièrement aux normes d’accessibilité extérieur des sites: ex. difficulté d’accès à certaines entrées de nos installations

	Objectif
	Mesure
	Indicateurs
	Responsable
	2025-2026
	2026-2027
	2027-2028

	Améliorer l’accès aux installations des sites du CCOMTL
	Installer des portes automatiques et des rampes d’accès principales

	Pourcentage d’entrées principales accessibles
	DST
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	Effectuer un audit annuel sur l'état de la signalisation dans nos installations et apporter les correctifs nécessaires
	Recensement des travaux effectués ayant amélioré l’accès dans les installations du CCOMTL
	DSIPL
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4. Accessibilité aux immeubles, aux lieux, et aux installations
	4.2 Obstacle: Patrimoine immobilier ne répondant pas entièrement aux normes d’accessibilité intérieure des sites: difficulté d’accès à certains locaux (ex. : salles de traitements et d’interventions, aires de passages, aires communes pour les usagers, les toilettes, etc.)

	Objectif
	Mesure
	Indicateurs
	Responsable
	2025-2026
	2026-2027
	2027-2028

	Améliorer l’accès à l’intérieur de nos installations et de nos divers locaux
	Réaliser un audit d’accessibilité interne et effectuer les ajustements nécessaires lors de rénovations majeures (signalisation, places désignées dans les salles d'attente, élargissement de portes, automatisation de portes)
	Nombre de recommandations mises en œuvre

	DST
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	Dans le laboratoire de conception DSC en A-102 au HGJ, rendre la scène accessible aux personnes à mobilité réduite
	Le plan technique pourrait être suivi jusqu’à son achèvement une fois approuvé
	Santé Numérique
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	Effectuer un audit sur l’accessibilité physique (portes, rampes, salles d’attente, toilettes) dans les programmes SG et consigner dans un registre les ajustements requis et faire suivre à l'équipe concernée.
	Travaux réalisés à l’intérieur des installations
	DSIPL
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	Augmenter le nombre de toilettes accessibles
	Adapter des toilettes de taille suffisante et installer des barres d’appui ou remplacer accessoires et cuvettes par des modèles adaptés.
	Nombre de toilettes accessibles ajoutées ou adaptées
	DST
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4. Accessibilité aux immeubles, aux lieux, et aux installations

	4.3 Obstacle: Les normes utilisées en construction visent davantage les défis de mobilité et moins les défis de communication (affichages, publications, vocabulaire)

	Objectif
	Mesure
	Indicateurs
	Responsable
	2025-2026
	2026-2027
	2027-2028

	Inclure de lignes directrices sur l'accessibilité universelle incluant toutes les déficiences
	Continuer à soutenir la DST dans la révision des plans fonctionnels et techniques (PFT) qui sont prévus à la DRSM
	PFT révisés et ajustés
	DRSM, DST
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	Poursuivre l’accompagnement de la DST dans la révision PFT en tenant compte des rénovations prévues lors de la Phase 4 pour les unités sous la DSIC
	Nombre ou pourcentage de plans PFT révisés et adaptés en tenant compte des rénovations de la Phase 4, avec validation formelle
	DSIC, DST
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	Rendre l’affichage accessible à tous et à toutes, incluant la hauteur et la lisibilité
	Installer ou ajuster les affichages (SVO) pour être à hauteur accessible et lisibles par tous

	Nombre d’affichages conformes; audits d’accessibilité
	DQTEVE-SV
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4. Accessibilité aux immeubles, aux lieux, et aux installations

	4.4 Obstacle: Absence ou méconnaissance d'une cartographie précise des zones à risque spécifiques dans nos installations pour les PSH, ce qui compromet leur sécurité.

	Objectif
	Mesure
	Indicateurs
	Responsable
	2025-2026
	2026-2027
	2027-2028

	Déterminer toutes les zones à risque pour les PSH
	Auditer les centres prioritaires 
(ex. : HGJ, CHSLD, CLSC)
Créer une cartographie des zones à risque
Établir une base de données des zones à risque
	Pourcentage des zones couvertes, 

Taux de mise à jour mensuel
	DGAOT-SG
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5. [bookmark: _Toc211333681]Accessibilité à l’information et aux documents

	5.1 Obstacle: Le contenu et la conception de nos sites web et nos plateformes de médias en ligne ne répondent pas encore entièrement aux normes d’accessibilité numérique

	Objectif
	Mesure
	Indicateurs
	Responsable
	2025-2026
	2026-2027
	2027-2028

	Améliorer l’accessibilité des sites web de la DRSM
	Soutenir les projets visant à rendre les outils de communication plus accessibles 
	Nombre de pages web ajustées
	DRSM
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	Émettre un diagnostic sur l'accessibilité des pages web de notre direction (Affaires académiques, BER, Savoirs, CREGES, SHERPA, CERDA...) pour répondre aux besoins de population vivant avec différentes déficiences
	Identifier les enjeux d'accessibilités de nos affichage et site web

S'assurer que le personnel de recherche assiste aux formations CRIR sur l'accessibilité de l'information et consulte la documentation produite par le CRIR et ses partenaires
	Nombre de pages web ajustées


Nombre des personnes formées
	DAAER
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	Respecter les exigences en matière d’accessibilité pour les messages diffusés sur diverses plateformes de communication (affiches, site web, médias sociaux, etc.)
	Collaborer avec un expert de l’accessibilité numérique pour orienter les besoins en matière d’accessibilité dans les stratégies de communication

Collaborer avec l’équipe DEIA
 

	Consultation et retour d'information auprès des usagers/usagères, partenaires, et d'experts en accessibilité



	DAJCRM-COMMS, partenaires
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5. Accessibilité à l’information et aux documents

	5.2 Obstacle: Lacune dans l’accessibilité des documents du CCOMTL

	Objectif
	Mesure
	Indicateurs
	Responsable
	2025-2026
	2026-2027
	2027-2028

	Améliorer la connaissance et l’application des règles de rédaction pour favoriser l’accessibilité des documents destinés aux personnes usagères et au personnel
	Formaliser et faire connaître des lignes directrices graphiques mettant l'accent sur l’accessibilité (s’assurer que les documents administratifs remis à l’accueil (ex. : brochures, formulaires) soient disponibles dans au moins un format alternatif accessible (ex. : police agrandie ou langage simplifié), avec validation de disponibilité sur chaque site.
	Nombre de nouveaux documents adaptés et accessibles

Utilisation de divers format (version papier, numérique, enregistrement audio ou vidéo)

	DSIPL
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	Continuer l'harmonisation de signalisation au sein du SAPA: projet picto-vie 
	Plusieurs centres d'hébergement et de soins de longue durée (CHSLD) utilisent l’outil Picto-Vie
	SAPA-CHSLD
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	Partager les politiques de manière que l'ensemble des services aient accès à la documentation
	Dans la formation, fait un rappel des politiques relatives aux PSH
	Nombre des personnes formées

	DSMD, DSIC, DRH, plusieurs directions
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5. Accessibilité à l’information et aux documents
	5.2 Obstacle: Lacune dans l’accessibilité des documents du CIUSSS

	Objectif
	Mesure
	Indicateurs
	Responsable
	2025-2026
	2026-2027
	2027-2028

	Améliorer l’accès à l’information sur les mesures d’urgence pour les PSH
	Rendre les informations du guichet de santé publique accessibles aux personnes ayant des déficiences visuelles, (ex. : mesures d’urgence, chaleur accablante)

Ajuster le niveau de langage du contenu des messages 
	Nombre de nouveaux documents adaptés et accessibles

	DSIPL
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	5.3 Obstacle: L’accessibilité limitée des documents médicaux numériques et des interfaces numériques pour les PSH

	Objectif
	Mesure
	Indicateurs
	Responsable
	2025-2026
	2026-2027
	2027-2028

	Rendre les plateformes et documents conformes aux normes d’accessibilité
	Réaliser un audit/expérience personnes usagères d’accessibilité annuellement et apporter des améliorations
	Taux de conformité; résultats d’audit; Nombre de changements apportés
	DQTEVE-SV
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	Considérer un moyen de numériser le dossier et de demander au logiciel de lire la note
	Rechercher un moyen rentable de numériser le dossier et de demander au logiciel de lire la note pour les personnes usagères
	Plan d'implantation d'un produit/service

	Santé Numérique
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[bookmark: _Toc211333682]6. Adaptation aux situations particulières : situations d’urgence, de santé publique, de sécurité civile

	6.1 Obstacle: Les plans d'urgence ne prennent pas en considération les besoins spécifiques des PSH, ce qui compromet leur sécurité et leur autonomie.

	Objectif
	Mesure
	Indicateurs
	Responsable
	2025-2026
	2026-2027
	2027-2028

	Intégrer les besoins des personnes en situation de vulnérabilité dans tous les plans d'intervention d'urgence
	Évaluer l'accessibilité des plans existants

Identifier les personnes ayant des limitations

Élaborer des protocoles spécifiques pour l'évacuation
	% des plans actualisés 

% d'exercices d'évacuation incluant un scénario impliquant des PSH

	DGAOT-SG
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	6.2 Obstacle: Manque de connaissance des équipes quant à comment intervenir avec des PSH dans un contexte de mesure d'urgence

	Objectif
	Mesure
	Indicateurs
	Responsable
	2025-2026
	2026-2027
	2027-2028

	Renforcer les compétences d’intervention auprès des PSH en situation d’urgence (ex.: mobilité réduite, déficiences sensorielles, etc.) 
	Actualiser la formation du personnel sur les codes (rouge, gris, noir, brun) en incluant les nouvelles consignes pour les PSH

	Nombre des personnes formées.

% de plans d’urgence mis à jour
	DGAOT-SG,
DRH, DSMD,
DQTEVE-SV, DSN, plusieurs directions
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6. Adaptation aux situations particulières : situations d’urgence, de santé publique, de sécurité civile
	6.3 Obstacle: Les exercices de simulation d’évacuation ne tiennent pas compte des besoins des PSH

	Objectif
	Mesure
	Indicateurs
	Responsable
	2025-2026
	2026-2027
	2027-2028

	Adapter les exercices de simulation d’évacuation pour intégrer les besoins spécifiques des PSH. 

	Tester des évacuations réelles avec des PSH 

Planifier des exercices de simulation périodiques.

S'assurer de la disponibilité de matériel adapté durant les exercices de simulation

Former et sensibiliser les formateurs en mesures d'urgence ainsi que les intervenant.e.s à l'inclusion, aux réalités des différentes déficiences et aux adaptations nécessaires.

Identifier les PSH impliqués dans les exercices

	Date des exercices de simulation

% des personnes formées.

% de PSH impliqués dans les exercices

	DGAOT-SG,
plusieurs directions, partenaires
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7. [bookmark: _Toc211333683]Approvisionnement en biens et en services accessibles 

	7.1 Obstacle: Manque de connaissance du personnel en matière d’approvisionnement accessible

	Objectif
	Mesure
	Indicateurs
	Responsable
	2025-2026
	2026-2027
	2027-2028

	Faire connaître la politique d’achat du COMTL et l’appliquer lorsque requis au bénéfice des PSH
	Fournir de l’information sur la nouvelle politique d’achat et offrir des conseils à l’ensemble des directions pour tenir compte des options accessibles lors de l’achat ou de la location de biens et services

	Formation sur la politique d’achats en vigueur 

Nombre de consultations ou de recommandations émises, y compris celles relatives aux caractéristiques d'accessibilité des produits ou services.
	DLA, DSIPL, DSN, DQTEVE-SV plusieurs directions
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	S’assurer que la nouvelle politique est connue du personnel des achats et les autres personnes concernées

	
	DLA, DSIPL, DSN, DQTEVE-SV, plusieurs directions 
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	Intégrer un critère d’accessibilité dans le processus de commande de mobilier ou d’autres équipements, et s’assurer qu’au moins une personne ressource maîtrise ces exigences d’accessibilité
	% de contrats incluant le critère d’accessibilité

Personne ressource désignée

	DLA, SAPA-CHSLD, DQTEVE-SV, plusieurs directions
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8. [bookmark: _Toc211333684]Adaptation dans le cadre de toute autre activité susceptible d’avoir une incidence sur les personnes handicapées.

	8.1 Manque de connaissance du PAPSH et du rôle des directions dans sa mise en œuvre.

	Objectif
	Mesure
	Indicateurs
	Responsable
	2025-2026
	2026-2027
	2027-2028

	Renforcer la connaissance du PAPSH et favoriser l’engagement des membres du groupe de travail du plan pour assurer une mise en œuvre efficace
	Organiser et tenir des réunions annuelles du groupe de travail PAPSH
Assurer la transmission régulière des retours et mises à jour de l’OPHQ concernant le PAPSH
	Nombre de réunions PAPSH, fréquence des retours et mises à jour reçus de l’OPHQ

	DRH-DEIA, plusieurs directions, partenaires
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	8.2 Absence de protocoles clairs pour garantir l’accessibilité universelle dans les projets

	Objectif
	Mesure
	Indicateurs
	Responsable
	2025-2026
	2026-2027
	2027-2028

	Mettre en place un processus d’identification et d’évaluation des besoins pour ajuster les services
	Élaborer une liste de vérification “Accessibilité PSH” pour tout projet et l’inclure dans le cycle de gestion de projet
	% de projets intégrant la liste, audits internes
	DQTEVE-SV
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[bookmark: _Toc211333685]Tableau récapitulatif des obstacles et objectifs du PAPSH 2025-2028

	Mesure
	
Nombre total d’obstacles
	
Nombre total d’objectifs

	1. Promotion et sensibilisation
	4
	6

	2. Accessibilité aux services offerts
	4
	6

	3. Accessibilité au travail en lien avec l’embauche, les conditions de travail, et le maintien en emploi
	4
	5

	4. Accessibilité aux immeubles, aux lieux, et aux installations
	4
	6

	5. Accessibilité à l’information et aux documents
	3
	8

	6. Adaptation aux situations particulières : situations d’urgence, de santé publique, de sécurité civile
	3
	3

	7. Approvisionnement en biens et en services accessibles
	1
	1

	8. Adaptation dans le cadre de toute autre activité susceptible d’avoir une incidence sur les personnes handicapées
	2
	2

	
	25
	37
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